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I - Cadre général

A.Le contexte national : le contrat « Engagements Quartiers 2030 »

Le cadre législatif issu de la Loi Lamy du 21 Février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine a défini le cadre général de l’action en faveur des quartiers prioritaires 
et des ménages les plus fragiles : « la politique de la ville est une politique de cohésion 
urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habi-
tants ».  

Ce cadre général reste en vigueur avec de nouvelles priorités pour la future contractualisa-
tion autour d’une boussole qui reprend le cap « Engagements Quartiers 2030 » voulu par le 
Président de la République et qui se décline en « quartier de plein emploi, quartier de transi-
tion, quartier de l’émancipation, quartier plus sûr ». 

L’élaboration des nouveaux contrats de ville 2024/2030 s’est appuyée sur le Plan Quartiers 
2030 et la circulaire ministérielle du 31 août 2023 et repose sur 3 piliers : un zonage actuali-
sé, une participation citoyenne revivifiée, une contractualisation resserrée

B.Une nouvelle géographie prioritaire actualisée, capable
de plus de souplesse face aux évolutions des territoires

Les contours des quartiers prioritaires sont dessinés sur un cadre identique à celui de 2014, 
à partir des données INSEE 2019. 

Pour la France métropolitaine, la géographie prioritaire actualisée est entrée en vigueur au 
01/01/2024 par un nouveau décret (n° 2023-1314 du 28 décembre 2023).

La méthode retenue est identique à celle de la définition du zonage sur la période précé-
dente (2014-2023) à travers la mobilisation des données actualisées de l’Insee (base Filosofi 
2019 pour les revenus des foyers fiscaux et nouveaux périmètres des unités urbaines 2020) 
et un travail fin de l’Insee à l’échelle de carreaux de 200 m de côté. Le travail a ensuite été 
réalisé par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) en lien très étroit avec 
chaque préfecture de département, chargée de mener la concertation avec les élus locaux 
(communes, EPCI). Des outils cartographiques ont été mis à disposition pour faciliter le 
travail de délimitation des contours des quartiers prioritaires.

Les quartiers prioritaires (QPV) de France métropolitaine doivent respecter des critères de 
revenu et de population : 
• être dans une unité urbaine (UU) de plus de 10000 habitants ; 
• le nombre minimal d’habitants d’un QPV est fixé à 1000 ; 
• le critère de revenu des ménages est défini par le décrochage par rapport aux revenus de 
l'unité urbaine du QPV et par rapport aux revenus de la France métropolitaine1.  

Source : extrait du dossier de presse ANCT Quartiers 2030 « Actualisation de la géographie prioritaire de la politique de la ville en métropole »

QPV avec contour modifié

QPV avec contour similaire à 2015

QPV entrants

960 291 111
1362
QPV

La nouvelle géographie prioritaire comportera en métropole 1362 QPV, au lieu de 1296 dans la géographie 
prioritaire initiale. Tous les départements seront désormais concernés avec la création d’un QPV à Mende (Lozère).
Pour comprendre les évolutions, quelques chiffres clés :

1 Le seuil de bas revenu est calculé à partir du revenu médian métropolitain (70%) et du revenu médian de l’unité 
urbaine concernée (30%), par unité de consommation. Le bas revenu est situé à 60% de ce revenu médian pondéré.  
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Sur la base de Filosofi 2019 la population couverte par les 1362 quartiers prioritaires de la 
Politique de la Ville 2024 de France métropolitaine serait de l’ordre de 5,055 millions d’habi-
tants. L’estimation n’est pas comparable à celle des recensements de population et sera donc 
précisée par le calcul à venir des populations légales par l’Insee. Afin d’accompagner les quar-
tiers sortants, conformément à la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des 
contrats de ville 2024-2030 dans les départements métropolitains, un mécanisme de poche 
de pauvreté a été créé.

C. Des territoires de veille qui disparaissent

Les territoires de veille disparaissent de la nouvelle géographie mais des unités peuvent être 
identifiées sur le territoire des agglomérations concernées par un contrat de ville y compris 
hors quartiers prioritaires, soit parce qu’il s’agit de secteurs sortant de la géographie prioritaire 
mais restant vulnérables, soit parce que les indicateurs y montrent un décrochage. Il sera 
possible d’allouer à ces territoires des crédits de l’enveloppe départementale du budget 
opérationnel de programme (BOP 147), dans la limite de 2,5 % de cette dernière, sous réserve 
que ce soutien exceptionnel s’inscrive dans le cadre partenarial du contrat de ville, et moyen-
nant des co-financements.

D. La participation des habitants

Pour garantir que la parole des habitants puisse s’exprimer dans chaque futur cadre contrac-
tuel, au moment de son écriture, puis tout au long de la vie des contrats, une commission 
nationale « participation citoyenne des quartiers », composée d’habitants, d’acteurs associa-
tifs et de représentants du monde économique a été installée en mars 2023. 

La refonte des contrats de ville a tracé les grands axes de la participation citoyenne :

• La création d’une plateforme numérique nationale pour recueillir les avis des habitants et 
permettre aux préfectures de déposer des comptes rendus de réunions de concertations avec 
les habitants.
• Des concertations dans plusieurs villes organisées par les membres de la commission de 
participation citoyenne. 
• Des concertations locales sous forme de réunions publiques, organisées par le préfet avec 
les élus(e)s pour coconstruire des réponses concrètes aux besoins des habitants, en associant 
un large panel d’habitants dans le cadre méthodologique fixée par la commission participa-
tion citoyenne. 
• Des collectes locales de la parole des habitants sous forme d’entretiens individuels et/ou 
collectifs, de groupes de discussion et d’observation participante en prenant part à leurs 
activités locales pour recueillir des informations de manière informelle.
• Le contrat de ville doit définir le cadre formel local de concertation garantissant la participa-
tion des habitants durant toute la durée du contrat. Le contrat de ville doit définir le cadre 
formel local de concertation garantissant la participation des habitants durant toute la durée 
du contrat. 

E. Une contractualisation resserrée

Les nouveaux contrats de ville peuvent comporter un socle pour les thématiques transversales 
ainsi qu'une partie dédiée aux projets de quartier. Les objectifs sont limités en nombre pour 
permettre une meilleure convergence parmi les priorités affichées.

Quatre thématiques principales sont définies :
• Le plein emploi pour les habitants des quartiers prioritaires 
• La transition énergétique et écologique 
• L’émancipation pour tous par la promotion de l’éducation 
• La tranquillité publique et la sécurité publique 

La lutte contre toutes les discriminations reste un objectif transversal 2024/2030.
La Circulaire du 31 août 2023 fixe également les modalités pour ces nouveaux contrats qui 
doivent répondre à un triple objectif :
• Simplifier et accélérer l’action publique, pour produire des résultats tangibles et mesurables 
pour les habitants
• Assurer des réponses de qualité aux attentes des habitants, parmi lesquelles la sécurité, 
l’écologie du quotidien et l’accès à tous les services publics (école, périscolaire et extra-sco-
laire, sport, culture, social…) 
• Maximiser la mobilisation des acteurs publics et privés tout en rendant plus lisible le rôle de 
l’Etat.

Ainsi, les nouveaux contrats sont recentrés sur les enjeux locaux les plus prégnants identifiés 
en lien avec les habitants », avec « des thématiques transversales » et une partie spécifique 
à chaque quartier.

F. Les moyens alloués aux contrats « Engagements Quartiers 2030 » : 
des moyens priorisés, pluriannuels et simplifiés 

Le contrat “‘Engagements Quartiers 2030 “mobilisera en priorité les moyens de droit 
commun de l’ensemble des partenaires, services de l’État, collectivités, acteurs économiques 
et opérateurs publics. Son articulation avec les politiques publiques, à la fois celles de l’Etat et 
de ses opérateurs et celles des collectivités territoriales et de leur groupement, est essentielle 
pour renforcer la coordination des interventions publiques, dans une logique de parcours, au 
profit des publics confrontés à des difficultés systémiques.

Les financements viseront en priorité des associations implantées localement, sur des enjeux 
priorisés par les habitants et qui assureront un réel effet de levier en maximisant les cofinance-
ments publics et privés. 

Un minimum de 50% de conventions seront conclues sous forme de conventions plurian-
nuelles d’objectifs (CPO) en ciblant notamment les associations de proximité et les 
programmes de réussite éducative.

Enfin, les prochains contrats de ville comporteront un « volet investissement », pour soutenir 
des projets identifiés par les habitants lors des concertations en s’appuyant sur les stratégies 
locales portées par les acteurs publics ou privés.
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• Maximiser la mobilisation des acteurs publics et privés tout en rendant plus lisible le rôle de 
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F. Les moyens alloués aux contrats « Engagements Quartiers 2030 » : 
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Le contrat “‘Engagements Quartiers 2030 “mobilisera en priorité les moyens de droit 
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G. La durée des contrats « Engagements Quartiers 2030 » 

Les nouveaux contrats 2024/2030, signés à l’échelle des intercommunalités entreront en 
vigueur pour une durée de 7 ans. Ils sont effectifs depuis le 1er janvier 2024 pour une période 
de trois ans renouvelables, afin de se synchroniser avec le calendrier électoral des municipales 
et feront l’objet d’une actualisation à mi-parcours en fonction de la révision des priorités nationales. 

H. Une articulation renforcée avec le droit commun 
et les stratégies de politiques publiques 

La politique de la ville repose sur le principe d’interpellation des politiques de droit commun. 
Cela signifie qu’elle n’a pas vocation à se substituer au droit commun ni à gérer, dans la durée, 
des actions ou dispositifs lorsque ceux-ci ont prouvé leur utilité et/ou sont intégrés pleinement 
dans les compétences de droit commun. Ainsi, les crédits spécifiques de la politique de la ville 
ne devraient être engagés qu’après mobilisation des moyens et outils de droit commun, il ne 
s’agit pas d’opposer ces moyens mais bien de les articuler.

Cet objectif de mobilisation du droit commun est réaffirmé avec plus de force, les contrats « 
Engagements Quartiers 2030 » devenant ainsi un outil de mobilisation des partenariats. 

Les contrats de ville devront préciser les engagements des signataires au service ainsi que les 
modalités de gouvernance. En conséquence par leur signature, les signataires :
- Reconnaissent le présent contrat comme cadre de référence à leur action commune à desti-
nation des habitants des quartiers prioritaires
- Affirment leur co-responsabilité dans sa mise en œuvre, dans le respect mais aussi la complé-
mentarité des compétences de chacun
- Affirment la nécessité de conduire ensemble des démarches innovantes au service de 
problématiques particulières
- Affirment la nécessité de renforcer encore le travail d’articulation avec le droit commun et les 
stratégies locales, territoriales et nationales de politiques publiques.

Les engagements des signataires seront présentés en dernière partie de ce document.
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II.  L’élaboration du contrat 
«Engagements Quartiers 2030»
de l’agglomération de Pau : 
Une démarche résolument 
participative

L’écriture du contrat « Engagements Quartiers 2030 » s’est appuyée sur une construction 
collective à partir du recueil de la parole et de l’expertise des partenaires et des habitants et 
en réaffirmant les références au droit commun comme colonne vertébrale du nouveau 
contrat.

La démarche retenue s’est attachée à construire et partager avec les élus, les acteurs institu-
tionnels, de terrain et les habitants, un projet de territoire ancré dans la réalité des quartiers 
prioritaires et ciblant les enjeux les plus prégnants. 

Le GIP-DSU de l’Agglomération de Pau s’est appuyé sur une démarche participative entre 
mars et octobre 2023, avec la volonté d’associer les habitants à la conception du nouveau 
contrat de ville. La méthodologie de la démarche se trouve en annexe. 

La consultation s’est déroulée dans les quartiers Ousse-des-Bois et Saragosse mais aussi 
dans les nouveaux périmètres, sur les quartiers Berlioz et Fouchet. Elle a ciblé les publics 
suivants : enfants, adolescents, adultes et séniors.

La démarche d’élaboration s’est appuyée sur :

- Une revue et analyse des études réalisées précédemment
- Une revue et analyse des projets sociaux des deux centres sociaux du Hameau et la Pépinière
- Des entretiens individuels avec un panel d’une vingtaine de professionnels de la collectivité 
et du monde associatif
- Une enquête qualitative basée sur des entretiens semi-directifs, des groupes de discus-
sion, qui a permis de recueillir la parole de 94 personnes (12 hommes, 48 femmes, 20 
enfants, 14 adolescents et adolescentes)
- Un questionnaire administré sur la voie publique dans les quartiers prioritaires qui a totalisé 
107 réponses (46 hommes, 60 femmes)
- La réalisation d’un « Forum ouvert pour l’emploi dans les quartiers prioritaires » pour bâtir 
des plans d’action de manière participative, qui a rassemblé 111 participants (habitants, 
entreprises, acteurs et intermédiaires de l’emploi)
- La réalisation d’un atelier participatif « Atelier du changement pour les quartiers prioritaires » 
qui a rassemblé 104 participants (habitants, associations, centres sociaux et MJC, représentant 
des institutions et collectivités). 

Ainsi, au total la démarche a permis de recueillir la parole de 416 habitants. 

Forum ouvert sur l’emploi des quartiers prioritaires – 17 octobre 2023 au Palais des Sports
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Schéma récapitulatif de la démarche d’élaboration 
du contrat « Engagements Quartiers 2030 »
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Ateliers du changement – 9 novembre 2023 à l’Espace Prévert Centre Social du Hameau



14 15

Schéma récapitulatif de la démarche d’élaboration 
du contrat « Engagements Quartiers 2030 »

Revue des études
réalisées

Recueil données
qualitative

Recueil données
quantitative

Focus Groups Entretiens
Semi directifs

Atelier du
changement

Forum ouvert
pour l’emploi
dans les QPV

Questionnaire Données
statistiques

Expression et contributions
de partenaires et des habitants

Diagnostic territorial

Enjeux prioritaires et objectifs

Groupes de travail mulpartenariaux

Fiches actions

Ateliers du changement – 9 novembre 2023 à l’Espace Prévert Centre Social du Hameau



16 17

III - Les quartiers
prioritaires 2024-2030

A. Une géographie prioritaire renouvelée

Les contours des quartiers prioritaires sont dessinés sur un cadre identique à celui de 2014, 
à partir des données INSEE 2019. Sur la base d’un carroyage découpant la France en 
carreaux de 200 mètres de côté, la concertation a reposé sur le caractère urbain de l’aire 
urbaine (plus de 10.000 habitants), un critère de population (1.000 habitants minimum par 
quartier), un critère de revenu (plus de la moitié de la population en dessous du seuil de bas 
revenu) et aussi sur la bonne adéquation avec les secteurs de l’Education Prioritaire.

Trois cas de figures possibles : des quartiers sortants, des quartiers potentiellement mainte-
nus mais pouvant faire l’objet d’ajustement des contours, des quartiers entrants.

1. Un travail fin mené à l’échelle locale

Pour le territoire de l’agglomération paloise, la proposition d’une nouvelle cartographie des 
quartiers prioritaires est le fruit d’un travail de précision, mené à l’immeuble près, en croisant 
les regards des équipes de la politique de la ville (équipe opérationnelle du GIP-DSU, mana-
gers de quartier, coordinatrice de la cité éducative, programme de réussite éducative, 
prévention spécialisée) et de la rénovation urbaine, et prenant en compte :

- Les données socio-démographiques INSEE à l’échelle des résidences pressenties (dont le 
taux de pauvreté et de familles monoparentales) ;

- Les problématiques sociales observées par les intervenants sociaux et éducatifs (grande 
pauvreté, retards scolaires et décrochage dès l’école primaire, état de santé mentale des 
adultes et des jeunes, difficultés intra-familiales…) ;

- Le contexte urbain et le cadre de vie (qualité des bâtis et des espaces publics, accessibilité 
aux transports et services publics, ressources socio-culturelles et socio-éducatives mobili-
sables) ;

- Les dynamiques sociales à l’œuvre et l’ambiance sur le quartier (replis, sentiment d’insécu-
rité, regroupement sur l’espace public de groupes de jeunes, incivilités…).

Cette analyse a permis de circonscrire les contours de la géographie prioritaire de l’agglo-
mération. 

2. Des quartiers prioritaires aux contours élargis

Le quartier Saragosse élargi 

Sur la base du carroyage initial proposé par l’ANCT et l’INSEE, le découpage à la rue 
reprend la totalité du quartier d’origine en intégrant deux copropriétés qui se sont particu-
lièrement dégradées au cours de ces dix dernières années et qui sont situées sur un secteur 
qui fait l’objet aujourd’hui d’une attention particulière de la part de la sécurité publique avec 
des enjeux de trafic et de délinquance implantés. Deux autres ensembles situés le long du 
Cours Lyautey qui étaient absents du précédent découpage sont aussi intégrés du fait 
notamment de la concentration du nombre de logements (247 logements sur les deux 
immeubles) et d’indicateurs socio-démographiques tels que la surreprésentation de 
personnes âgées isolées et de familles monoparentales, ménages particulièrement exposés 
à la grande précarité.
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3. Les territoires fragiles de l’agglomération

La refonte de la géographie prioritaire fait disparaitre les territoires de veille et propose de 
définir, à partir des mêmes critères, des « quartiers fragiles » sur le territoire de l’agglomération 
concerné par le contrat de ville. 

A partir de plusieurs indicateurs montrant que certains quartiers, auparavant en territoire de 
veille, restent vulnérables et en risque de décrochage, nous avons identifié comme territoires 
éligibles à ce titre :
- Une partie du quartier Berlioz (hors QPV) à Pau 
- Une partie du centre-ville de Pau et du quartier du 14 juillet
- Les secteurs Hauterive/Barincou (les quartiers nord) à Pau 
- Le quartier du Stade à Jurançon
- Les quartiers Lalanne et Château d’Este à Billère 
- Le quartier Lescar Nord à Lescar 

Compte tenu des limites budgétaires fixées dans la circulaire du 31 août 2023 pour les crédits 
du BOP 147 de l’Etat, nos interventions porteront sur des actions en direction du public jeune, 
dans une logique d’anticipation et de prévention des décrochages plutôt que dans une 
logique curative, en privilégiant les démarches « d’aller vers ». Le soutien qui aura un caractère 
exceptionnel interviendra dans le cadre partenarial du contrat de ville et moyennant des 
co-financements. 

En outre, au-delà du droit commun, ces quartiers pourront bénéficier des crédits de la Com-
munauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées, du Département des Pyrénées-Atlantiques et 
de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques fléchés dans le contrat 
de ville hors quartiers prioritaires, pour des actions relevant des ateliers jeunes, des contrats 
locaux d’accompagnement à la scolarité (CLAS) et des actions de lutte contre les discrimina-
tions et l’égalité femmes/hommes. 

Dans l’attente de statistiques plus précises, fournies par l’ANCT et l’INSEE dans le courant de 
l’année 2024, qui nous permettrons de disposer d’un regard plus détaillé sur la fragilisation de 
ces secteurs et notamment en centre-ville de Pau, certains indicateurs comparatifs déjà dispo-
nibles confirment que ces quartiers doivent demeurer associés au contrat de ville.

En termes de logements sociaux, la part des personnes vivant dans le parc de logement social 
sur l’ensemble des résidences principales à l’échelle de l’agglomération était, en 2020, de 
15%, alors qu’il était de pour l’ensemble de la ville de Pau de 17,8%, de 17,6% pour celle de 
Jurançon et de 14,5% pour celle de Billère2. Il en est de même pour les taux de pauvreté 
disponible pour l’année 2019 : 14% des ménages de l’agglomération sont comptés sous le 
seuil de pauvreté, contre 20% à Pau, 16% à Billère et 15% à Jurançon3. Dans le même sens, la 
part des allocataires de la CAF dont les ressources sont composées à 100% de prestations 
CAF est, sur ces 3 communes, supérieure à la moyenne communautaire : 14% pour les 
ménages de l’agglomération, 16% pour la ville de Pau, 18% pour celle de Billère et 16% pour 
Jurançon4. 

Dans le même temps les observations terrain réalisées par les professionnels de la prévention 
spécialisée, du programme de réussite éducative mais aussi de l’éducation nationale et du 
département, font remonter depuis plusieurs années des fragilités sociales et économiques 
accrues dans ces quartiers et des situations familiales très dégradées. Ces quartiers sont aussi 
repérés pour connaitre des manifestations de délinquance ou d’incivilité notamment des 
adolescents. Ces problématiques qui touchent la jeunesse, partagées avec les municipalités 
concernées, doivent être prises en compte et travaillées collectivement à la fois du point de 
vue sécuritaire mais aussi préventif et éducatif en lien étroit avec les acteurs du droit commun 
Education Nationale, CAF, Département et associations de proximité.  

  2 Source : Insee, RP, Chiffres clés par commune 2020
  3 Source : Insee, Filosofi 2019
  4 Source : CNAF 2019

A ce cœur de quartier sont associés en continuité deux sous-quartiers Camors-Kennedy et 
Fouchet. Composés d’ensembles de logements sociaux regroupant respectivement 240 et 
177 logements, ces secteurs font l’objet d’alertes répétées de la part des habitants, des 
établissements scolaires, des structures et professionnels sociaux et éducatifs qui nécessitent 
une intervention renforcée. L’un d’entre eux, le secteur Fouchet, n’a jamais fait partie de la 
géographie prioritaire malgré les critères sociaux à prendre en considération 

Ce nouveau découpage permet d'intégrer le collège public Clermont dont la situation doit 
être prise en considération.  Avec un IPS de 84,6 à la rentrée 2021-2022, c'est maintenant le 
collège le plus défavorisé de la ville. L’école primaire associée, l’école Bouillerce, fait égale-
ment partie de cette nouvelle cartographie.

Le quartier « Ousse-des-Bois- Berlioz-Le Laü » élargi 

Le quartier d’Ousse des Bois a bénéficié d’un premier programme de renouvellement urbain 
qui a modifié le quartier en matière d’habitat mais qui n’a pas permis d’apporter la mixité 
sociale attendue. En effet le caractère de vulnérabilité de ce quartier qui le maintient en 
géographie prioritaire réside dans la forte proportion de familles modestes qui le compose . 

L’intégralité du secteur initial est maintenue mais englobe désormais, pour plus de cohérence 
et de continuité, tous les équipements publics du cœur de quartier : l’école, le centre social, 
la médiathèque, le centre de loisirs, les locaux associatifs, les jardins partagés. 

Le nouveau secteur s’étend :
- vers le secteur Berlioz jusqu’à la Cité de Pyrénées et la MJC Berlioz ; 
- vers le secteur du Laü jusqu’à la MJC du Laü et la coulée verte.

Cette proposition correspond aux réalités sociales et démographiques observées à travers les 
indicateurs de l’INSEE (taux de familles monoparentales et taux de pauvreté) ainsi qu’aux 
demandes exprimées par les habitants et aux besoins repérés par les professionnels et parte-
naires en termes d’accompagnement social des familles, de soutien à la parentalité et 
d’accompagnement éducatif des enfants et adolescents. 

La question des séniors est également une préoccupation importante de ce quartier et 
l’extension sur ces zones permettra une attention particulière sur cette population particulière-
ment vulnérable (notamment les femmes séniors).

Les quartiers Laü et Berlioz sont deux quartiers à l’emplacement imminemment stratégique 
par leur situation intermédiaire entre les deux quartiers prioritaires.  Ces deux secteurs 
regroupent une population plus mixte socialement que les cœurs de quartier Saragosse et 
Ousse-des-Bois. Cependant, ils regroupent aussi des familles en situation de précarité écono-
mique, sociale et éducative présentant un risque important d’isolement et de repli, notam-
ment pour les familles issues de l’immigration récente particulièrement présentes sur ces 
secteurs et n’ayant pas nécessairement (ou pas encore) accès à la langue.

Ces quartiers « intermédiaires » sont aussi des lieux où se jouent des tensions entre les jeunes 
des deux quartiers historiques et cette zone est prioritaire en termes de prévention au risque 
de délinquance des plus jeunes et de prévention de la marginalisation sociale des adolescents 
décrocheurs. 
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nibles confirment que ces quartiers doivent demeurer associés au contrat de ville.

En termes de logements sociaux, la part des personnes vivant dans le parc de logement social 
sur l’ensemble des résidences principales à l’échelle de l’agglomération était, en 2020, de 
15%, alors qu’il était de pour l’ensemble de la ville de Pau de 17,8%, de 17,6% pour celle de 
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  2 Source : Insee, RP, Chiffres clés par commune 2020
  3 Source : Insee, Filosofi 2019
  4 Source : CNAF 2019
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2. Des dynamiques socio-démographiques communes
aux quartiers prioritaires et spécifiques à chacun

Dans les quartiers prioritaires, les familles avec enfant(s)5 sont plus nombreuses qu’à l’échelle 
de l’agglomération. En 2020, elles représentent 73% des ménages d’Ousse-des-Bois (dont 
19% de familles monoparentales) contre 49% à l’échelle de l'agglomération (dont 12% de 
familles monoparentales). Cette surreprésentation très marquée des familles avec enfants est 
une particularité forte du quartier Ousse-des-Bois. 

Sur le quartier Saragosse, 49% des ménages sont des familles, dont 20% monoparentales. La 
particularité de ce quartier est la surreprésentation des personnes isolées, qui en 2020 repré-
sentent 35 % des ménages de Saragosse, contre 14% à Ousse-des-Bois et 25% sur l’agglo-
mération. 

Suivant le vieillissement général de la population, la part des habitants de plus de 60 ans 
augmente depuis 2015 pour atteindre en 2020, 36% de la population de Saragosse, 25% de 
la population d'Ousse-des-Bois et 29% à l’échelle de l’agglomération.

Le contrat « Engagements Quartiers 2030 » devra prendre en compte le vieillissement impor-
tant et la présence de personnes de plus de 60 ans dans son plan d’action pour Saragosse, 
de même que la part particulièrement forte de familles avec enfants sur celui d’Ousse-des-Bois.

Les familles monoparentales (représentées à part égale dans les deux quartiers, 20%) devront 
faire également l’objet d’une attention particulière du fait de leur surreprésentation.

3. De plus grandes difficultés d’accès à l’emploi

En 2023, une baisse de 9% des demandeurs d’emploi habitant à Saragosse et de 18% des 
demandeurs d’emploi habitant à Ousse-des-Bois a été constatée, alors que le nombre de 
demandeurs d’emploi de la ville Pau a augmenté de 1,5% dans le même temps6.  

Toutefois, l’accès à l’emploi reste difficile pour les actifs, les deux quartiers ayant des taux 
d'emploi plus bas que la moyenne de l'agglomération. Ainsi, en 2020, la part des personnes 
actives de 15 à 64 ans occupant un emploi est de 32% sur le secteur d’Ousse-des-Bois, 43% 
sur le secteur de Saragosse alors qu’elle est de 62% sur le territoire de l’agglomération7.

Le quartier d’Ousse-des-Bois connait des difficultés concernant l’emploi des femmes qui ne 
sont que 25% à être actives occupées, contre 60% pour l’agglomération. Pour le quartier 
Saragosse, le taux d’emploi des femmes reste faible, de l’ordre de 42%8.

Le taux d’emploi précaire est également plus conséquent dans les deux quartiers : 40% des 
emplois occupés par des résidents d’Ousse-des-Bois sont précaires, 22% pour les résidents 
de Saragosse et 14% pour l’agglomération9.

Ces difficultés d’accès à l’emploi s’expliquent en partie par un plus faible niveau de formation. 
En 2020, 40% des résidents de plus de 15 ans d’Ousse-des-Bois et 28% de ceux de 
Saragosse n'ont aucun diplôme, alors que cela ne concerne que 14% des habitants de 
l’agglomération paloise10. 

B. Portrait des quartiers prioritaires de l’agglomération paloise

Les deux quartiers prioritaires de la politique de la ville regroupent désormais 9.100 habitants, 
soit 12% de la population paloise et 5,6% de la population de l’agglomération.

Bien que Saragosse et Ousse-des-Bois partagent certaines caractéristiques, telles que des 
taux élevés de pauvreté et une prédominance de familles, des différences notables se mani-
festent dans le revenu des résidents, la dépendance aux minimas sociaux, le niveau de forma-
tion, et le taux de retard scolaire. Ces différences soulignent l'importance de tenir compte des 
spécificités de chaque quartier pour déployer des plans d’actions au plus près des enjeux 
locaux.

1. Des quartiers qui accueillent les ménages les plus modestes

L’incidence de la pauvreté dans les quartiers prioritaires est sans doute l’indicateur le plus 
significatif de la situation des quartiers et il est précisément celui utilisé par l’ANCT pour 
définir la géographie prioritaire.

Il est précisé que le taux de pauvreté de la population des quartiers prioritaires est presque 
trois fois plus élevé que dans l’agglomération. Plus de la moitié des habitants résidant en quar-
tiers prioritaires est en situation de pauvreté monétaire. Selon les chiffres 2023, le taux de 
pauvreté est de 47% sur le quartier Saragosse, de 59% sur le quartier Ousse-des-Bois et de 
14,3% sur le territoire de l’agglomération paloise. A titre indicatif, en 2018, le taux de pauvre-
té de l’ensemble des quartier prioritaires de France métropolitaine était de 45%, marquant la 
particulière fragilité du quartier Ousse-des-Bois classé parmi les plus pauvres de Nouvelle 
Aquitaine.

Note méthodologique :
Le taux de pauvreté représente la part des personnes dont le niveau de vie est inférieur à 
60% du revenu médian national (soit un niveau de vie inférieur à 1 063€ par mois en 2018). 
Compte tenu de la prise en compte des structures familiales (nombre d’unités de consom-
mation) :
- une personne seule est pauvre si elle vit avec moins de 1 063€ par mois ; 
- un couple sans enfant à charge est pauvre s’il vit avec moins de 1 590€ par mois en 
cumulant l’ensemble des ressources du ménage ; 
- une famille monoparentale avec un enfant est pauvre dès lors qu’elle présente un niveau 
de vie inférieur à 1 380€ par mois ; 
- un couple avec deux enfants est pauvre si la somme des ressources du ménage n’atteint 
pas 2 240€ par mois

Source : Insee, FiloSoFi 2013, 2018, 2023

5 Définition Insee Famille avec enfant(s) = Couples avec enfant(s) et familles monoparentales  
6 Source : Pôle Emploi et Recensement de la population Insee
7 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
8 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
9 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
10 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
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5 Définition Insee Famille avec enfant(s) = Couples avec enfant(s) et familles monoparentales  
6 Source : Pôle Emploi et Recensement de la population Insee
7 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
8 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
9 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
10 Source : 2020, Recensement de la population, Insee
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Le projet de rénovation a ainsi misé sur l’amélioration globale du cadre de vie avec des parcs, 
des circulations douces, des équipements publics requalifiés et des logements modernisés 
adaptés au vieillissement de la population, dont la dernière phase de rénovation se poursuivra 
sur la période 2024-2026.

Labellisé éco-quartier, de nombreux projets ambitieux y ont vu le jour : réseau de chaleur 
urbain, aménagements de voies douces, pôle entrepreneurial de Laherrère, stratégie végé-
tale, performance énergétique des réhabilitations et des futures constructions, plan lumière 
innovant. Véritable levier de la ville durable, cette labellisation constitue un facteur d'attractivi-
té et de qualité, permettant d'engager le quartier dans une dynamique vertueuse, en adéqua-
tion avec les enjeux locaux et nationaux en termes de développement durable.

Le quartier Saragosse est marqué par une population qui y réside depuis de nombreuses 
années et y reste très attachée. Il mêle copropriétés privées et résidences du bailleur social, 
apportant une mixité générationnelle et sociale bénéfique. L’image du quartier est ainsi en 
train de changer en très peu d’années mais devra pour autant faire face à de nombreux défis, 
dont le contrat de ville devra tenir compte : pauvreté, part des familles monoparentales, 
vieillissement de la population, taux d'emploi précaire, défis éducatifs pour les plus jeunes. Le 
contrat de ville devra aussi aider à conforter le vivre ensemble, les liens sociaux et l’occupation 
partagée des espaces publics dans l’acceptation de l’autre. L’accès aux droits, le renforcement 
des lieux de vie mais aussi l’offre en équipements du quotidien et des services publics seront 
des axes de travail pour les années à venir. L’enjeu sera aussi d’aller à la rencontre des 
nouveaux secteurs intégrés au quartier prioritaire (Fouchet, Camors et Kennedy) et de mobili-
ser les acteurs et associations pour accompagner ces nouveaux publics au plus près de leurs 
besoins et priorités.

11 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, DEPP
12 Indicateur Ministère de l’Education Nationale

4. Des inégalités scolaires importantes

Les indicateurs de fragilité économique et sociale des ménages se retrouvent dans les statis-
tiques de l’Education nationale11 puisqu’en 2020, 63% des collégiens résidant sur le quartier 
d'Ousse-des-Bois et 58% des collégiens de Saragosse sont issus de « milieux défavorisés »12, 
contre 25% des collégiens de l’agglomération.

L’orientation des élèves issus des quartiers prioritaires reste encore en 2020 très fréquente 
vers les filières professionnelles, avec 57 % des lycéens de Saragosse et 52% des lycéens 
d’Ousse-des-Bois, orientés vers le professionnel, contre 28% des lycéens de l’agglomération. 

Dans le cadre de leur parcours scolaire, un grand nombre de jeunes habitants en quartier 
prioritaire se heurte à des difficultés scolaires. Ainsi, à la rentrée scolaire 2020 le retard scolaire 
en 3ème concerne 25% des collégiens résidant à Saragosse, 30% des collégiens résidants à 
Ousse-des-Bois et seulement 9,5% des collégiens résidant dans le reste de l’agglomération. 
Ces chiffres ne doivent pas masquer qu’une majorité des élèves issus des quartiers prioritaires 
présentent un niveau de réussite scolaire tout à fait dans la moyenne nationale, mais ils sont 
représentatifs de l’écart existant entre les quartiers prioritaires et le reste de l’agglomération. 

C. Le quartier Saragosse : Un quartier en mutation

Le projet de rénovation urbaine du quartier Saragosse 2016-2024 est l'un des projets phares 
de la Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées. Le quartier, marqué par l'urbanisme 
et l'architecture des années 1960-1970, souffrait d'une perte d'attractivité. 

Déambulation dans le cadre de l’inauguration des jardins linéaires et familiaux quartier Saragosse   

Taux de pauvreté 202313: 47% (agglomération : 14%)
35% des ménages soutenus par les minimas sociaux14(agglomération 12%)
49% de familles parmi les ménages, dont 20% de familles monoparentales15 
35% de personnes isolées parmi les ménages (agglomération 25%)16

36% de la population a plus de 60 ans (agglomération 29%)17 
17% d’habitants de nationalité étrangère (agglomération 7%)18 
45% de chômeurs de longue durée parmi les demandeurs d’emploi (38% à Pau)19  
42% des femmes de 15 à 64 ans actives ont un emploi (agglomération 60%)20 
28% des habitants de 15 ans et plus sont sans diplôme (agglomération 14%)21 
57 % des lycéens sont orientés vers une filière professionnelle (agglomération 28%)22

25% des collégiens montrent un retard scolaire à la rentrée en 3ème (agglomération 9,5%)23  
58% des collégiens sont issus de milieux défavorisés (agglomération 25%)24 

13 Source: Filosofi
14 Source : 2020, Insee, recensement de la population
15 Source : 2020, Insee, recensement de la population
16 Source : 2020, Insee, recensement de la population
17 Source : 2020, Insee, recensement de la population
18 Source : 2020, Insee, recensement de la population

19 Source : 2022, Pôle Emploi
20 Source : 2020, Insee, recensement de la population
21 Source : 2020, Insee, recensement de la population
22 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
23 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
24 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
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Le projet de rénovation a ainsi misé sur l’amélioration globale du cadre de vie avec des parcs, 
des circulations douces, des équipements publics requalifiés et des logements modernisés 
adaptés au vieillissement de la population, dont la dernière phase de rénovation se poursuivra 
sur la période 2024-2026.

Labellisé éco-quartier, de nombreux projets ambitieux y ont vu le jour : réseau de chaleur 
urbain, aménagements de voies douces, pôle entrepreneurial de Laherrère, stratégie végé-
tale, performance énergétique des réhabilitations et des futures constructions, plan lumière 
innovant. Véritable levier de la ville durable, cette labellisation constitue un facteur d'attractivi-
té et de qualité, permettant d'engager le quartier dans une dynamique vertueuse, en adéqua-
tion avec les enjeux locaux et nationaux en termes de développement durable.

Le quartier Saragosse est marqué par une population qui y réside depuis de nombreuses 
années et y reste très attachée. Il mêle copropriétés privées et résidences du bailleur social, 
apportant une mixité générationnelle et sociale bénéfique. L’image du quartier est ainsi en 
train de changer en très peu d’années mais devra pour autant faire face à de nombreux défis, 
dont le contrat de ville devra tenir compte : pauvreté, part des familles monoparentales, 
vieillissement de la population, taux d'emploi précaire, défis éducatifs pour les plus jeunes. Le 
contrat de ville devra aussi aider à conforter le vivre ensemble, les liens sociaux et l’occupation 
partagée des espaces publics dans l’acceptation de l’autre. L’accès aux droits, le renforcement 
des lieux de vie mais aussi l’offre en équipements du quotidien et des services publics seront 
des axes de travail pour les années à venir. L’enjeu sera aussi d’aller à la rencontre des 
nouveaux secteurs intégrés au quartier prioritaire (Fouchet, Camors et Kennedy) et de mobili-
ser les acteurs et associations pour accompagner ces nouveaux publics au plus près de leurs 
besoins et priorités.

11 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, DEPP
12 Indicateur Ministère de l’Education Nationale

4. Des inégalités scolaires importantes

Les indicateurs de fragilité économique et sociale des ménages se retrouvent dans les statis-
tiques de l’Education nationale11 puisqu’en 2020, 63% des collégiens résidant sur le quartier 
d'Ousse-des-Bois et 58% des collégiens de Saragosse sont issus de « milieux défavorisés »12, 
contre 25% des collégiens de l’agglomération.

L’orientation des élèves issus des quartiers prioritaires reste encore en 2020 très fréquente 
vers les filières professionnelles, avec 57 % des lycéens de Saragosse et 52% des lycéens 
d’Ousse-des-Bois, orientés vers le professionnel, contre 28% des lycéens de l’agglomération. 

Dans le cadre de leur parcours scolaire, un grand nombre de jeunes habitants en quartier 
prioritaire se heurte à des difficultés scolaires. Ainsi, à la rentrée scolaire 2020 le retard scolaire 
en 3ème concerne 25% des collégiens résidant à Saragosse, 30% des collégiens résidants à 
Ousse-des-Bois et seulement 9,5% des collégiens résidant dans le reste de l’agglomération. 
Ces chiffres ne doivent pas masquer qu’une majorité des élèves issus des quartiers prioritaires 
présentent un niveau de réussite scolaire tout à fait dans la moyenne nationale, mais ils sont 
représentatifs de l’écart existant entre les quartiers prioritaires et le reste de l’agglomération. 

C. Le quartier Saragosse : Un quartier en mutation

Le projet de rénovation urbaine du quartier Saragosse 2016-2024 est l'un des projets phares 
de la Communauté d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées. Le quartier, marqué par l'urbanisme 
et l'architecture des années 1960-1970, souffrait d'une perte d'attractivité. 

Déambulation dans le cadre de l’inauguration des jardins linéaires et familiaux quartier Saragosse   

Taux de pauvreté 202313: 47% (agglomération : 14%)
35% des ménages soutenus par les minimas sociaux14(agglomération 12%)
49% de familles parmi les ménages, dont 20% de familles monoparentales15 
35% de personnes isolées parmi les ménages (agglomération 25%)16

36% de la population a plus de 60 ans (agglomération 29%)17 
17% d’habitants de nationalité étrangère (agglomération 7%)18 
45% de chômeurs de longue durée parmi les demandeurs d’emploi (38% à Pau)19  
42% des femmes de 15 à 64 ans actives ont un emploi (agglomération 60%)20 
28% des habitants de 15 ans et plus sont sans diplôme (agglomération 14%)21 
57 % des lycéens sont orientés vers une filière professionnelle (agglomération 28%)22

25% des collégiens montrent un retard scolaire à la rentrée en 3ème (agglomération 9,5%)23  
58% des collégiens sont issus de milieux défavorisés (agglomération 25%)24 

13 Source: Filosofi
14 Source : 2020, Insee, recensement de la population
15 Source : 2020, Insee, recensement de la population
16 Source : 2020, Insee, recensement de la population
17 Source : 2020, Insee, recensement de la population
18 Source : 2020, Insee, recensement de la population

19 Source : 2022, Pôle Emploi
20 Source : 2020, Insee, recensement de la population
21 Source : 2020, Insee, recensement de la population
22 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
23 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
24 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
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D. Le quartier « Ousse-des-Bois-Berlioz-Le Laü » :
Un quartier jeune et dynamique

Désormais desservi par le Bus à Haut Niveau (BHN) de Service qui le rapproche du centre-ville 
de Pau, le quartier a bénéficié d’un programme de rénovation urbaine entre 1998 et 2015, 
avec 88 millions d’euros investis. Ce programme a permis au quartier de changer de peau, 
avec la construction et la rénovation des logements, la création d’un parc naturel urbain avec 
un lac et des jardins familiaux. La rénovation avait la volonté d’ouvrir le quartier sur l’extérieur, 
en favorisant les entrées comme les sorties et d’atténuer, voire effacer, les frontières (sociales, 
psychiques et/ou virtuelles) qui s’étaient installées dans les esprits des Palois comme des 
habitants du quartier. La géographie prioritaire actualisée ouvre à nouveau le quartier vers les 
secteurs Berlioz et le Laü limitrophes (anciennement CUCS) et déjà en synergie de projets par 
la présence d’acteurs pleinement intégrés dans le réseau de la politique de la ville.

Malgré la perception positive et l’attachement que portent les habitants à leur quartier, la 
rénovation urbaine n’a pas permis d’atténuer le fort sentiment de discrimination ressenti et 
exprimé par les habitants. Le désenclavement de ce quartier, l’ouverture du quartier et la 
création de passerelles vers l’extérieur seront une des priorités du projet de territoire dans le 
cadre du contrat de ville.

Le quartier Ousse-des-Bois est jeune et dynamique et bénéficie d’une vie sociale, associative 
et solidaire importante qu’il faudra soutenir et encourager en comptant sur les nombreuses 
familles et les équipements de qualité présents en cœur de quartier comme le centre social 
du Hameau, la médiathèque, la maison du citoyen…

Vue du parc en ciel et de la tour Salama – quartier Ousse-des-Bois

Taux de pauvreté 2023  : 59% (agglomération : 14%)
44% des ménages soutenus par les minimas sociaux  (agglomération 12%)
73% de familles parmi les ménages, dont 19% de familles monoparentales27

14% de personnes isolées parmi les ménages (agglomération 25%)28 
25% de la population de plus de 60 ans (agglomération 29%)29

24% de la population a moins de 14 ans (agglomération 15%)
33% d’habitants de nationalité étrangère (agglomération 7%)30 
43% de chômeurs de longue durée parmi les demandeurs d’emploi (38% à Pau)31  
25% des femmes de 15 à 64 ans actives ont un emploi (agglomération 60%)32 
40% des habitants de 15 ans et plus sont sans diplôme (agglomération 14%)33 
52 % des lycéens sont orientés vers une filière professionnelle (agglomération 28%)34 
30% des collégiens montrent un retard scolaire à la rentrée en 3ème (agglomération 9,5%)35  
63% des collégiens sont issus de milieux défavorisés (agglomération 25%)36 

25 Source: Filosofi
26 Source : 2020, Insee, recensement de la population
27 Source : 2020, Insee, recensement de la population
28 Source : 2020, Insee, recensement de la population
29 Source : 2020, Insee, recensement de la population
30 Source : 2020, Insee, recensement de la population

31 Source : 2022, Pôle Emploi
32 Source : 2020, Insee, recensement de la population
33 Source : 2020, Insee, recensement de la population
34 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
35 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
36 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
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Avec un taux de pauvreté particulièrement élevé (59% en 2023), le quartier Ousse-des-Bois est 
confronté à des défis économiques importants. L'accès à l'emploi demeure difficile, en particulier 
pour les femmes qui affichent des taux d'activité très faibles et des emplois occupés précaires. Le 
faible niveau de formation (40% de résidents sans diplôme) ajoute un défi important.

Les quartiers Berlioz et Laü, désormais reliés au nouveau quartier, présentent eux aussi de nombreuses 
fragilités socio-économiques mais aussi des atouts forts et des dynamiques associatives qui seront béné-
fiques à l’ensemble du quartier. 
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25 Source: Filosofi
26 Source : 2020, Insee, recensement de la population
27 Source : 2020, Insee, recensement de la population
28 Source : 2020, Insee, recensement de la population
29 Source : 2020, Insee, recensement de la population
30 Source : 2020, Insee, recensement de la population

31 Source : 2022, Pôle Emploi
32 Source : 2020, Insee, recensement de la population
33 Source : 2020, Insee, recensement de la population
34 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
35 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
36 Source : 2020, Ministère de l’Education Nationale, Depp
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Avec un taux de pauvreté particulièrement élevé (59% en 2023), le quartier Ousse-des-Bois est 
confronté à des défis économiques importants. L'accès à l'emploi demeure difficile, en particulier 
pour les femmes qui affichent des taux d'activité très faibles et des emplois occupés précaires. Le 
faible niveau de formation (40% de résidents sans diplôme) ajoute un défi important.

Les quartiers Berlioz et Laü, désormais reliés au nouveau quartier, présentent eux aussi de nombreuses 
fragilités socio-économiques mais aussi des atouts forts et des dynamiques associatives qui seront béné-
fiques à l’ensemble du quartier. 
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Portrait des QPV de l’agglomération
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